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T8 

La circulation aérienne 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection des installations 
 

I. Généralités 

- Code des Postes et des Communications électroniques (articles L. 54 à L. 56-1, R. 21 à R. 
26-1)  

- Arrêté interministériel du 21 août 1953 modifié par arrêté du 16 mars 1962  

- Arrêté du 16 mars 1962 fixant la liste des installations électriques subordonnées à 
autorisation  

- Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la 
météorologie nationale). 

II. Procédure d'institution 

A) Procédure 

- Autour de chaque station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des 
aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres de recherches 
radioélectriques, il peut être créé deux zones de servitudes respectivement dites "zone 
primaire de dégagement" et "zone secondaire de dégagement". Entre deux centres 
assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 30 
mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres), il peut être créé 
une zone de servitudes dite "zone spéciale de dégagement». Il peut également être 
créé une zone de servitudes dite "secteur de dégagement" autour des stations de 
radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de réception.  

Les zones qui sont soumises à servitudes sont fixées par un plan d'établissement des 
servitudes après une enquête publique effectuée conformément aux dispositions qui 
sont de droit commun, applicables aux enquêtes précédant les déclarations d'utilité 
publique. Toutefois, la mission dévolue par ces dispositions, soit à une commission 
d'enquête, soit à un commissaire enquêteur, est, dans tous les cas, confiée à un 
commissaire enquêteur.  

La préparation du dossier s'effectue comme suit : sur la demande du ministre intéressé 
ou de l'exploitant public de communications électroniques, à laquelle est joint un projet 
de plan, le préfet désigne par arrêté les communes sur le territoire desquelles les 
agents qualifiés sont autorisés à procéder à une étude préliminaire. Ces agents ont la 
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faculté de pénétrer dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes 
situées sur le territoire de ces communes.  

Après achèvement de l'enquête visée au premier alinéa du présent article, le plan des 
servitudes qui en résulte est approuvé par décret pris sous le contreseing du ministre 
dont les services exploitent le centre ou exercent la tutelle sur lui, sur avis de l'Agence 
nationale des fréquences ainsi que sous le contreseing du ministre de la construction.  

L'accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du 
ministre de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres 
n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'Etat. Dans les zones boisées, 
l'établissement des centres projetés est subordonné à une décision préalable du 
ministre de l'agriculture constatant que le maintien de l'état boisé n'est pas reconnu 
indispensable dans le périmètre des servitudes à imposer.  

Les servitudes portées au plan sont instituées à dater du jour de la publication du 
décret.  

- Les servitudes radioélectriques dont bénéficient les exploitants de réseaux ouverts au 
public pour la protection des réseaux de communications électroniques sont instituées 

électriques, à l'exception de celles concernant les centres, désignés par l'Autorité de 
régulation des communications électroniques et des postes, qu'ils exploitent pour les 
besoins de la défense nationale ou de la sécurité publique.  

1° Les propriétés voisines des stations radioélectriques peuvent être frappées de 
servitudes destinées à assurer une bonne propagation des ondes.  

2° Un plan de protection contre les perturbations radioélectriques définit pour chaque 
station les servitudes radioélectriques et détermine les terrains sur lesquels s'exercent 
ces servitudes.  

Le plan est soumis pour avis à l'Agence nationale des fréquences et à enquête 
publique. Il est approuvé par le préfet, après avis des conseils municipaux concernés 
et après que les propriétaires ont été informés des motifs qui justifient l'institution de la 
servitude et le choix de l'emplacement, et mis à même, dans un délai qui ne peut être 
inférieur à trois mois, de présenter leurs observations.  

3° Les servitudes comportent l'obligation de tenir le terrain, les plantations et les 
superstructures à un niveau au plus égal à celui prévu par le plan de protection 
mentionné au 2° ci-dessus et l'interdiction de construire et de faire des installations 
quelconques au-dessus de ce niveau.  

4° L'établissement d'une servitude radioélectrique ouvre droit, au profit du propriétaire, 
à une indemnité compensatrice du dommage direct, matériel et certain en résultant. A 
défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée comme en matière d'expropriation.  

 

B) Indemnisation 

Lorsque ces servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant 
des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil, et à défaut 
d'accord amiable, l'expropriation de ces immeubles a lieu conformément aux dispositions de 
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l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, relative à l'expropriation pour cause d'utilité 
publique.  

Après suppression ou modification des bâtiments ainsi acquis et lorsque les lieux ont été mis 
en conformité avec les exigences du présent chapitre, il peut être procédé à la revente des 
immeubles expropriés, sous garantie d'un droit de préemption aux propriétaires dépossédés 
et sous réserve du respect par l'acquéreur de ces servitudes.  

Dans les autres cas, ces servitudes ouvrent droit à l'indemnité s'il en résulte une modification 
à l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et actuel. A défaut 
d'accord amiable, cette indemnité est fixée par le tribunal administratif.  

La demande d'indemnité doit, à peine de forclusion, parvenir à la personne chargée de 
l'exécution des travaux dans le délai d'un an à compter de la notification aux intéressés des 
dispositions qui leur sont imposées. 

C) Publicité 

Les servitudes portées au plan sont instituées à dater du jour de la publication du décret. Elles 
sont modifiées suivant la procédure prévue article R.25 lorsque la modification projetée 
entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou 
supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête.  

III. Effets de la servitude 

- Dans toute zone primaire, secondaire ou spéciale de dégagement, ainsi que dans tout 
secteur de dégagement, il est interdit, sauf autorisation du ministre dont les services 
exploitent le centre ou exercent la tutelle sur lui, de créer des obstacles fixes ou mobiles 
dont la partie la plus haute excède une cote fixée par le décret prévu à l'article R. 25 
du code des postes et des télécommunications électriques.  

Dans la zone primaire de dégagement d'une station de sécurité aéronautique ou d'un 
centre radiogoniométrique, il est en outre interdit de créer ou de conserver tout ouvrage 
métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant 
perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station.  

Dans la zone primaire de dégagement d'une station de sécurité aéronautique, il est 
également interdit de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant 
perturber le fonctionnement de cette station.  

Dans les zones boisées, l'établissement des centres projetés est subordonné à une 
décision préalable du ministre de l'agriculture constatant que le maintien de l'état boisé 
n'est pas reconnu indispensable dans le périmètre des servitudes à imposer.  

- Les servitudes radioélectriques dont bénéficient les exploitants de réseaux ouverts au 
public pour la protection des réseaux de communications électroniques, visées à 

mmunications électriques, entraînent 
l'obligation de tenir le terrain, les plantations et les superstructures à un niveau au plus 
égal à celui prévu par le plan de protection contre les perturbations et l'interdiction de 
construire et de faire des installations quelconques au-dessus de ce niveau.  
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CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

 

Article L54 

Afin d'empêcher que des obstacles ne perturbent la 
propagation des ondes radioélectriques émises ou 
reçues par les centres de toute nature exploités ou 
contrôlés par les différents départements 
ministériels, il est institué certaines servitudes 
pour la protection des communications 
électroniques radioélectriques. 

Article L55  

Lorsque ces servitudes entraînent la suppression ou 
la modification de bâtiments constituant des 
immeubles par nature en application des articles 
518 et 519 du code civil, et à défaut d'accord 
amiable, l'expropriation de ces immeubles a lieu 
conformément aux dispositions de l'ordonnance n° 
58-997 du 23 octobre 1958, relative à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

Après suppression ou modification des bâtiments 
ainsi acquis et lorsque les lieux ont été mis en 
conformité avec les exigences du présent 
chapitre, il peut être procédé à la revente des 
immeubles expropriés, sous garantie d'un droit de 
préemption aux propriétaires dépossédés et sous 
réserve du respect par l'acquéreur de ces 
servitudes. 

Nota : L'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 a été 
codifiée aux articles L. 11-1 et suivants du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique 

Article L56  

Dans les autres cas, ces servitudes ouvrent droit à 
l'indemnité s'il en résulte une modification à l'état 
antérieur des lieux déterminant un dommage 
direct, matériel et actuel. A défaut d'accord 
amiable, cette indemnité est fixée par le tribunal 
administratif.  

La demande d'indemnité doit, à peine de forclusion, 
parvenir à la personne chargée de l'exécution des 
travaux dans le délai d'un an à compter de la 
notification aux intéressés des dispositions qui 
leur sont imposées. 

Article L56-1  

Les servitudes radioélectriques dont bénéficient les 
exploitants de réseaux ouverts au public pour la 
protection des réseaux de communications 
électroniques sont instituées dans les conditions 
du présent article, à l'exception de celles 
concernant les centres, désignés par l'Autorité de 
régulation des communications électroniques et 
des postes, qu'ils exploitent pour les besoins de la 
défense nationale ou de la sécurité publique. 

1° Les propriétés voisines des stations 
radioélectriques peuvent être frappées de 

servitudes destinées à assurer une bonne 
propagation des ondes. 

2° Un plan de protection contre les perturbations 
radioélectriques définit pour chaque station les 
servitudes radioélectriques et détermine les 
terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes. 

Le plan est soumis pour avis à l'Agence nationale 
des fréquences et à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

 Il est approuvé par le 
préfet, après avis des conseils municipaux 
concernés et après que les propriétaires ont été 
informés des motifs qui justifient l'institution de la 
servitude et le choix de l'emplacement, et mis à 
même, dans un délai qui ne peut être inférieur à 
trois mois, de présenter leurs observations. 

3° Les servitudes comportent l'obligation de tenir le 
terrain, les plantations et les superstructures à un 
niveau au plus égal à celui prévu par le plan de 
protection mentionné au 2° ci-dessus et 
l'interdiction de construire et de faire des 
installations quelconques au-dessus de ce niveau. 

4° L'établissement d'une servitude radioélectrique 
ouvre droit, au profit du propriétaire, à une 
indemnité compensatrice du dommage direct, 
matériel et certain en résultant. A défaut d'entente 
amiable, l'indemnité est fixée comme en matière 
d'expropriation. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités 
d'application du présent article. 

 

 

 

Article R*21  

Autour de chaque station émettrice ou réceptrice 
d'ondes radioélectriques utilisant des aériens 
directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et 
centres de recherches radioélectriques, il peut 
être créé deux zones de servitudes 
respectivement dites "zone primaire de 
dégagement" et "zone secondaire de 
dégagement".  

Entre deux centres assurant une liaison 
radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de 
longueur d'onde inférieure à 10 mètres), il peut 
être créé une zone de servitudes dite "zone 
spéciale de dégagement".  

Il peut également être créé une zone de servitudes 
dite "secteur de dégagement" autour des stations 
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de radiorepérage ou de radionavigation 
d'émission ou de réception.

Article R*22  

La distance séparant la limite d'un centre 
radioélectrique de toute nature et le périmètre des 
zones de servitudes ne peut excéder :  

- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire 
de dégagement ;  

- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de 
dégagement entourant une installation de sécurité 
aéronautique ou un centre radiogoniométrique ;  

- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de 
dégagement entourant un centre autre que ceux 
précités ;  

- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de 
dégagement.  

La limite d'un centre est définie comme étant le 
contour du polygone de surface minimum 
englobant tous les éléments rayonnants ou 
collecteurs existants ou projetés. Toutefois, 
lorsque la distance entre deux points quelconques 
de ce contour excède 2 000 mètres, l'ensemble 
des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites 
particulières répondent à la définition ci-dessus ; 
les zones de servitudes sont alors déterminées à 
partir de la limite de chacun de ces îlots.  

Les différentes zones ainsi déterminées peuvent 
faire l'objet d'un seul décret de servitudes même 
lorsqu'elles ne se recoupent pas mutuellement. 

 

Article R*23  

La largeur d'une zone spéciale de dégagement 
protégeant une liaison radioélectrique entre deux 
points fixes comptée perpendiculairement à la 
projection horizontale du trajet des ondes 
radioélectriques ne peut excéder 50 mètres de 
part et d'autre de cette projection. Les 
constructions et obstacles situés dans la zone de 
dégagement définie au présent alinéa doivent se 
trouver à 10 mètres au-dessous de la ligne droite 
joignant les aériens d'émission et de réception, 
sans cependant que la limitation de hauteur 
imposée à une construction puisse être inférieure 
à 25 mètres.  

La largeur d'un secteur de dégagement protégeant 
une station de radiorepérage ou de 
radionavigation ne peut excéder la largeur du 
secteur angulaire exploré par la station, 
augmenté, s'il y a lieu, d'une marge de sécurité 
d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce 
secteur. 

 

Article R*24

Dans toute zone primaire, secondaire ou spéciale 
de dégagement, ainsi que dans tout secteur de 
dégagement, il est interdit, sauf autorisation du 
ministre dont les services exploitent le centre ou 
exercent la tutelle sur lui, de créer des obstacles 
fixes ou mobiles dont la partie la plus haute 
excède une cote fixée par le décret prévu à l'article 
R. 25.  

Lorsque la configuration du terrain le permet, les 
zones sont divisées en plusieurs parties, une cote 
particulière étant fixée pour chaque partie.  

Dans la zone primaire de dégagement d'une station 
de sécurité aéronautique ou d'un centre 
radiogoniométrique, il est en outre interdit de créer 
ou de conserver tout ouvrage métallique fixe ou 
mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute 
nature pouvant perturber le fonctionnement de 
cette installation ou de cette station.  

Dans la zone primaire de dégagement d'une station 
de sécurité aéronautique, il est également interdit 
de créer ou de conserver des excavations 
artificielles pouvant perturber le fonctionnement 
de cette station.  

Dans les zones boisées, l'établissement des centres 
projetés est subordonné à une décision préalable 
du ministre de l'agriculture constatant que le 
maintien de l'état boisé n'est pas reconnu 
indispensable dans le périmètre des servitudes à 
imposer.  

 

Article R*25  

Les zones qui sont soumises à servitudes sont 
fixées par un plan d'établissement des servitudes 
après une enquête publique effectuée 
conformément aux dispositions qui sont de droit 
commun applicables aux enquêtes précédant les 
déclarations d'utilité publique. Toutefois, la 
mission dévolue par ces dispositions, soit à une 
commission d'enquête, soit à un commissaire 
enquêteur, est, dans tous les cas, confiée à un 
commissaire enquêteur.  

La préparation du dossier s'effectue comme suit : 
sur la demande du ministre intéressé ou de 
l'exploitant public de communications 
électroniques, à laquelle est joint un projet de plan, 
le préfet désigne par arrêté les communes sur le 
territoire desquelles les agents qualifiés sont 
autorisés à procéder à une étude préliminaire. Ces 
agents ont la faculté de pénétrer dans les 
propriétés non closes de murs ou de clôtures 
équivalentes situées sur le territoire de ces 
communes.  

Après achèvement de l'enquête visée au premier 
alinéa du présent article, le plan des servitudes qui 
en résulte est approuvé par décret pris sous le 
contreseing du ministre dont les services 
exploitent le centre ou exercent la tutelle sur lui, 
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sur avis de l'Agence nationale des fréquences 
ainsi que sous le contreseing du ministre de la 
construction.  

L'accord préalable du ministre du développement 
industriel et scientifique et du ministre de 
l'agriculture est requis dans tous les cas. Si 
l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est 
statué par décret en Conseil d'Etat.  

Les servitudes portées au plan sont instituées à 
dater du jour de la publication du décret. Elles sont 
modifiées suivant la procédure prévue aux alinéas 
précédents du présent article lorsque la 
modification projetée entraîne un changement 
d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles 
sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il 
y ait lieu de procéder à l'enquête. 

 

Article R*26  

Le décret de servitudes visé à l'article précédent 
fixe : 

 

-le ou les points de repère matérialisant la cote que 
ne doit pas excéder la partie la plus haute des 
obstacles fixes ou mobiles, dans les zones 
primaires et secondaires de dégagement. 

-les cotes rapportées au nivellement général que ne 
doit pas excéder la partie la plus haute des 
obstacles fixes ou mobiles en chaque partie d'une 
zone spéciale de dégagement ;  

-le ou les points de repère matérialisant la cote que 
ne doit pas excéder la partie la plus haute des 
obstacles fixes ou mobiles dans un secteur de 
dégagement.  
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Décret du 23 novembre 1994

fixant l'étendue des zones et secteur de dégagement et les servitudes de protection contre 
les obstacles applicables au voisinage du centre radioélectrique de Montpellier-les-Plans 

(Hérault) 

JORF n°277 du 30 novembre 1994 page 16935 

 

Par décret en date du 23 novembre 1994, est 
approuvé le plan S.T.N.A. no 1125 du 1er juin 1993 
annexé audit décret (1) fixant les limites des zones 
et secteur de dégagement instituées autour du 
centre radioélectrique de Montpellier-les-Plans 
(Hérault). 
Les servitudes applicables à ces zones et secteur 
sont celles fixées par l'article R.* 24 du code des 
postes et télécommunications. 

(1) Ce plan doit être consulté chaque fois qu'une 
construction est envisagée dans les zones frappées de 
servitudes, par tous les services administratifs ou 
particuliers intéressés, auprès des services du préfet de 
l'Hérault (direction départementale de l'équipement), 520, 
allée Henri-II-de-Montmorency, à Montpellier. 
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T 8 SERVITUDES RELATIVES AUX CIRCULATIONS AERIENNES 

IDENTIFICATION DE LA 
SERVITUDE 

ACTE INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE DE 
LA SERVITUDE 

Aérodrome de Montpellier 
Méditerranée 

 Service local des bases aériennes 

 

 Services gestionnaire : 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 
Subdivision des Bases Aériennes 
Aéroport de Montpellier-Méditerranée 
34134 MAUGUIO CEDEX 

 

 


